
1. Le concept de Homeland Defense demeure obstinément flou et il est très difficile de tracer

un portrait précis et complet des initiatives auxquelles il donne lieu aux États-Unis, tant les

intervenants et les programmes sont nombreux. Cette confusion constitue un obstacle majeur à toute

réflexion globale sur le sujet, et donc à l'élaboration de politiques, par le gouvernement canadien,

qui tiennent compte des liens qui peuvent exister entre ces programmes.

2. Malgré cette confusion, il semble acquis que le gouvernement américain va, pour l'avenir

prévisible, poursuivre les initiatives qu'il a déjà entreprises (que ce soit dans le cadre du projet de

bouclier antimissile, de la lutte contre le terrorisme et l'immigration illégale, ou encore de la

cybercriminalité) et en lancer d'autres. Rien n'indique que ces menaces vont perdre de l'importance

dans l'ordre des priorités de l'Administration Bush.

3. Les participants à ce séminaire s'entendent pour dire que toutes ces activités pourraient avoir

de profondes conséquences de ce côté-ci de la frontière, que ce soit directement, par des demandes

de coopération provenant de Washington, ou indirectement, en affectant les échanges canado-

américaines et, de façon plus générale, l'état des relations bilatérales. Le gouvernement canadien a

donc tout intérêt à porter attention à l'évolution de ce dossier aux États-Unis.

La tâche de ce groupe de travail pourrait être définie comme suit :

1. Colliger toutes les informations disponibles sur les différents aspects du sujet et les mettre

à la disposition des intervenants qui en font la demande;

2. Répertorier les différentes initiatives élaborées et mises en ouvre par les autorités

américaines, identifier les programmes qui sont le plus susceptibles d'avoir un impact de ce côté-ci

de la frontière ou d'affecter les relations bilatérales, et évaluer la nature et l'ampleur de cet impact.


